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Les Projets de relèvement du Tarif douanier français
Chambre de Commerce

protectionisme, un modérateur souvent plus
efficace que les plus habiles marchandages
tarifaires de pays à pays. ;

Si, comme 011 lel dit, le projet de loi du 21
novembre 1924 est déjà abandonné par ses
auteurs mêmes, cet abandon est attribuable,
moins à l'émotion manifestée par les exportateurs

étrangers qu'aux protestations qui se sont
fait entendre du côté français.

Divers groupements d'importateurs et de
détaillants, avec une unanimité significative,
n'ont pas eu de peine à montrer qu'un tarif
douanier qui opposerait à certaines grandes
catégories de produits étrangers une barrière'
infranchissable, serait, pour des milliers de
commerçants français, un véritable désastre.
Il faut croire que leurs arguments ont paru
concluants puisque le projet a été abandonné.

11 convient d'indiquer, en passant, que ce

projet de remaniement tarifaire partiel, qui fut
déposé avec une sorte de hâte, avait surtout
pour objet —c'est du moins ce que l'on assure
— de fournir au gouvernement français, en
vue des négociations avec l'Allemagne, un
instrument plus moderne que le tarif actuellement

én usage. Mais ceci est une toute autre
histoire dans les péripéties de laquelle nous
ne. nous aventurons pas. Il nous suffit d'avoir
indiqué à nos. exportateurs suisses que le projet

qui les menaçait paraît. abandonné.

et le Rôle de notre
Un relèvement de tarif aussi prononcé que

celui qui caractérise le projet déposé par le
gouvernement français, le 2i novembre
dernier, constituerait pour plusieurs branches- de
l'industrie suisse, et parmi les plus importantes,

une menace dont la gravité ne saurait
être exagérée. Les nombreuses lettres que
notre Chambre de Commerce a reçues de
Suisse, en décembre et janvier, témoignent de
l'émotion très justifiée que la publication de
ce projet de relèvement des droits d'entrée en
France a provoquée chez nos exportateurs de
machines et chez toutes nos grandes fabriques
d'horlogerie.

Fort heureusement, nous vivons dans un
temps où le développement des échanges
internationaux a créé, entre les exportateurs d'un
pays et les importateurs d'un autre pays, une
si évidente communauté d'intérêts, que le
législateur, si résolu qu'il soit à protéger les industries

nationales, ne peut se permettre de relever

les barrières douanières que dans la mesure
où ce relèvement ménage les importateurs et
surtout le commerce de détail dont les intérêts
dépendent étroitement, et des besoins et des
moyens du consommateur.

Cette parenté d'intérêts ou, si l'on, aime mieux,
cette interdépendance entre l'exportateur d'un
pays et le consommateur d'un autre pays, est
devenue, à l'égard des velléités excessives de
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